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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 
15.1.13
Référence : SCGM-15, doc. 1, page 30 (processus réglementaire) :

b)
Dans l’affirmative, veuillez réconcilier cette proposition avec les propos de la Régie dans la décision D-98-23 (fermeture des livres 1996-97), à l’effet que le distributeur a bel et bien l’obligation de présenter une cause de fermeture de livres après la clôture de chaque année financière.

Réponse 

Nous sommes tout à fait d’accord avec le fait que la Société doive faire rapport sur sa performance annuelle à la Régie. Toutefois, nous ne croyons pas qu’il soit nécessaire de le faire lors d’une cause de fermeture. Nous pouvons très bien, comme d’ailleurs nous le proposons et comme d’ailleurs le font tous les autres organismes réglementaires, soumettre ces résultats lors de la cause tarifaire annuelle. 

Notons que les propos de la Régie reflétaient le mode de fonctionnement de l’encadrement réglementaire actuel.  Nous proposons justement un nouvel encadrement réglementaire.


Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.13  b)
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